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Article premier   La loi sur la Caisse de pensions pour la fonction publique du canton de Neuchâtel (LCPFPub), 
du 24 juin 2008, est modifiée comme suit : 

 
Dispositions transitoires 

Article premier, alinéa 1, alinéa 3 (nouveau) 

1
Dès le 1

er
 janvier 2019, une cotisation d’épargne supplémentaire de 1% du traitement cotisant est 

perçue, pour compenser en partie les effets de la baisse des rendements, à charge de l’employeur et des 
assurés selon la répartition prévue à l’article 46, alinéa 1, pour une période de cinq ans. 

 

 

3
La cotisation d’épargne supplémentaire de 1% est reconduite par période de cinq ans par le Grand 

Conseil, aussi longtemps que l’évolution de l’espérance moyenne de rendement l’exige. 
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